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Madame le Maire ouvre la séance à 20 heures, le quorum est atteint, le conseil peut 
valablement délibérer. 
 
Madame le Maire propose aux membres du Conseil d’approuver le compte rendu de la 
séance du Conseil Municipal du 22 mai 2008. 
Vote unanimité 
 
 
Madame le Maire répond négativement à la question de Monsieur PEGUET pour savoir si 
la Commune est soumise à une contrainte au niveau du matériel et du personnel, de la part 
du bureau de la Défense. 
 
Madame le Maire souhaite ajouter un ordre du jour complémentaire pour organiser une 
élection conjointe entre le CCAS et la Mairie afin d’avoir un CTP commun (Comité 
Technique Paritaire). 
L’ordre du jour complémentaire est accepté. 
Vote unanimité 
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I - Rapport technique et financier sur le service de l’eau année 2007 
 

Madame le Maire présente Monsieur MERCIER responsable de l’agence de CHARLIEU 
de VEOLIA notre fermier pour l’eau et l’assainissement et Monsieur BUJARD gérant de 
la société ICA environnement chargé par la Mairie de Chauffailles de réaliser un 
diagnostic pour les réseaux d’eau et d’assainissements. Madame le Maire donne la parole à 
Monsieur MERCIER afin qu’il présente les rapports du fermier concernant l’eau et 
l’assainissement. 
Monsieur MERCIER rappelle qu’un nouveau contrat a été signé par la Mairie de 
Chauffailles le 21 juillet 2006 pour une période de 12 ans. Pour l’eau, on constate pour 
l’année 2007 une consommation d’environ 212000 m3 d’eau 
Monsieur MERCIER rappelle que le délégataire transmet avant le 30 juin de chaque année 
son rapport sur l’année antérieure pour la gestion déléguée du service de l’eau et du service 
de l’assainissement. 
 
Rapport technique du service de l’eau 
Les chiffres du service de l’eau. 
En 2007 la Commune de Chauffailles 4 234 habitants, 2 114 foyers sont alimentés par le 
service de l’eau.  
La ressource de Belleroche a une capacité de production égale 72% de l’eau distribuée sur 
la Commune de Chauffailles pour 585 m3 jour. 
On compte 1 579 branchements d’eau potable. 
Le rendement du réseau est de 78 %. Ce qui représente une évolution de 4.5% au regard de 
2006 grâce aux efforts de recherche de fuites et de renouvellement de canalisation cette 
politique de renouvellement devra être soutenue les années suivantes. 
La qualité de l’eau est globalement bonne sur la Commune 100 % des prélèvements 
effectués sont conformes sur les 39 prélèvements effectués. 
Le recours aux achats d’eau reste à définir. Les conditions techniques et financières de 
cette fourniture d’eau en impliquant certainement un bouleversement du mode de 
fonctionnement hydraulique du réseau. 

 
Les installations du service de l’eau  
La ressource de Belleroche produit en 2007 : 200 198 m3 d’eau distribuée sur la Commune 
de Chauffailles. 
En complément de cette ressource, la Commune de Chauffailles importe de l’eau depuis 
les syndicats du SORNIN et du BRIONNAIS. 
4 réservoirs d’une capacité totale de stockage de 1 140 m3 assurent ensuite l’alimentation 
des 79 km/linéaire du réseau de distribution. 
Nombre d’appareils publics : 61 dont 56 poteaux incendie.  
Nombre de branchements 1579. 
Avec un remplacement sur l’année de 50 branchements plombs. 

 
Rapport Financier du service de l’eau  
Le prix moyen TTC du m3 d’eau en 2007 est de 3.16 € le m3 soit le litre d’eau à 0.003 €. 
La part de l’abonnement représente 10.13%. 
La part de la consommation  représente 89.87%. 
Répartition entre le délégataire et la collectivité (eau et assainissement) : 
54.43%  rémunération prestataire. 
29.75 %  rétribution de la collectivité. 
15.82 %  taxes. 
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Le compte rendu financier de l’exploitant fait apparaître les montants suivants : 
Produits 454 091 €. 
Charges 463 470 €. 
Les faits marquants de l’année 2007. 
Malgré une grande efficacité du traitement de l’arsenic on constate un phénomène de 
saturation accélérée des massifs filtrants est constatée depuis la mise en place du traitement 
de l’arsenic qui oblige à augmenter sensiblement la fréquence de renouvellement de l’oxy-
hydroxyde de fer (qui passe de 8 mois contre 12 mois garantie par le fournisseur. Le 
fermier a décidé d’implanter en 2008 un pilote de recherche sur le traitement d’arsenic qui 
permettra certainement d’améliorer la maîtrise du traitement encore en développement 
aujourd’hui. 
La Commune a lancé une étude de schéma directeur qui doit permettre à la Commune de 
connaître l’état complet du patrimoine en partenariat avec la DDAF et le cabinet ICA 
chargé de ce schéma directeur. Il devrait permettre de connaître les priorités à réaliser sur 
le réseau pour permettre un éventuel recours intégral aux achats d’eau aux collectivités 
voisines. 
Le fermier préconise le renouvellement complet des conduites éternit source de nombreux 
problèmes sur le réseau 
Reste à réaliser le renouvellement de 191 branchements plomb d’ici à l’échéance 2013. 
 
Monsieur MERCIER informe le Conseil que la prise en charge par le fermier du traitement 
de l’arsenic doit s’arrêter fin 2008. 
 
Les besoins en eaux journaliers sont de 1200 M3 lorsque la ressource de Belleroche sera 
abandonnée il faudra que les syndicats d’eaux du Brionnais et du Sornin fournissent une 
quantité d’eau estimée à 300 m3 de plus que la fourniture actuelle. 
Ces deux syndicats d’eaux sont aussi en phase d’étude pour modéliser la fourniture d’eau à 
Chauffailles et étudier leurs propres ressources en eaux. 
 

Etude Diagnostique concernant la distribution d’eau à Chauffailles 
(copie de la note de Monsieur BUJARD jointe) 
 
 
II - Rapport technique et financier du service de l’assainissement année 2007 
 

Les chiffres du service  de l’assainissement  
�  1569 clients. 
�  1 usine d’une capacité de dépollution totale de 5000 équivalents habitants. 
�  0,5 millions de m3 dépollués. 
�  141 448 m3 d’assiette de redevance.  
�  25 kilomètres de canalisation. 
�  1 poste de refoulement et de relèvement. 
�  391 bouches d’égouts et grilles avaloirs et 11 déversoirs d’orage. 

 
L’essentiel de l’année 2007 
- Les résultats de la station d’épuration demeurent très bons en terme de niveau de rejet 

au milieu naturel nettement inférieur aux normes imposées. Le respect des exigences de 
l’arrêté préfectoral en terme de rendement du traitement est rendu difficile par la forte 
présence d’eaux parasites dans le réseau, qui se traduit par des flux entrants 
régulièrement supérieurs à la capacité hydraulique de la station et une dilution de la 
charge polluante à l’origine de rendements traitement relativement faibles. 
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- Il est à noter que le haut niveau des eaux parasites est à l’origine d’un faible taux de 
collecte  

- La collectivité et son délégataire ont financé le remplacement de l’agitateur des boues 
par un équipement plus puissant qui a résolu le problème de qualité des boues signalé 
par les agriculteurs  

- La Commune a lancé une étude de diagnostique de son service d’assainissement 
collectif confié au cabinet ICA  sous assistance maîtrise d’ouvrage de la DDAF  

 
Préconisation d’amélioration du service  
- Lutte contre les eaux parasites par la mise en conformité des branchements et 

l’amélioration du réseau 
- Réhabilitation des collecteurs de la rue du 8 mai et de la zone des jardins  
- Renforcement du collecteur rue de la Gare  
- Mise en place d’un regard sur le domaine public rue Jean Moulin 
- Mise en place d’une mesure sur le by-pass entrée station 
- Mise en place d’un dessableur en amont du poste de relèvement entrée station  

 
Rapport financier du délégataire 
Répartition eau potable 54.43%, assainissement  29.75%,  taxes  15.82% 
Rémunération Véolia  49.84%, rétribution collectivité 34.29%,  taxes  15.87% 
 

Compte rendu financier du délégataire  
Produits : 147 150  € 
Charges : 161 847  € 
 

Diagnostique du service de l’assainissement  
(copie de la note de Monsieur BUJARD) 
 

Monsieur BOFFET souhaite connaître la durée envisagée pour résoudre l’ensemble des 
problèmes liés au réseau unitaire, il pense que cela risque d’être long. La Commune de 
Chauffailles possède 35 % de réseau unitaire. 
Monsieur BUJARD explique qu’il faudra prévoir une hiérarchisation des investissements 
mais déjà une première constatation imposera certainement la construction d’un bac qui 
retiendra les premières pluies d’orage. 
Monsieur LUCCIONI dit que les eaux du Botoret sont particulièrement chargées de 
pollution aux premières pluies et s’interroge sur la technique des déversoirs d’orages. 
Monsieur BUJARD précise que la meilleure technique selon lui est la lame déversante, en 
précisant qu’à Chauffailles on trouve aussi un autre système dit  « de cunettes ». 

 
 

III  - Approbation du dossier d’enquête publique relative au zonage d’assainissement et 
des conclusions favorables du commissaire enquêteur 

 
La Commune de Chauffailles a décidé de procéder à l’extension de son réseau 
d’assainissement collectif sur le secteur de « la Chize » au cours de l’année 2009, elle 
soumet à enquête publique ce projet qui s’inscrit dans le cadre de la loi sur l’eau Art 35 loi 
du 03/01/92 qui comporte l’obligation pour toute collectivité d’établir un plan 
d’assainissement pour le 31/12/2005 conformément à l’Art L2224-7 et suivant du Code 
général des collectivités territoriales. 
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�  Il est à noter que le zonage d’assainissement est établi en cohérence avec le Plan Local 
d’Urbanisme adopté au cours de l’année 2005. 

�  L’enquête publique s’est déroulée du 08/04/08 au 07/05/2008, le commissaire 
enquêteur a assuré 4 permanences en mairie. 

�  Le public a été régulièrement informé de l’enquête par voie d’affichage et par voie de 
presse. 

�  Conclusions du commissaire enquêteur. 
�  Le projet d’extension programmé en 2008 et relatif au secteur de « la Chize » ainsi que 

la création d’un réseau séparatif « avenue de la Gare » et du « Tour du Bois » 
s’inscrivent parfaitement dans le programme défini par le plan général de zonage 
d’assainissement tel que défini au dossier. 

�  Le commissaire enquêteur émet un avis favorable sur la globalité du projet. 
 
Monsieur PEGUET souhaite connaître la délimitation du secteur de la CHIZE  et savoir 
comment le secteur est actuellement assainissement. 
Monsieur PRIEUR précise que les maisons sont raccordées à un assainissement individuel 
pour la partie qui va du Botoret à ventrigny. 
Vote unanimité 

 
 
IV - Redevance d'occupation du domaine public par les réseaux et installation de 

télécommunication (RODP Télécom, gaz) sur l’année 2006 et 2007 
 

Madame le Maire rappelle que le Conseil Municipal, conformément au décret n°2005-
1676 du 27 décembre 2005, doit fixer le montant des redevances à percevoir auprès des 
opérateurs au titre de l’occupation du domaine public par les réseaux et installations de 
télécommunications. 
Madame le Maire rappelle par ailleurs, que la Commune a décidé d’adhérer au principe de 
mutualisation d’une somme équivalente au produit de la RODP Télécom, instauré par le 
SYDESL, et destiné au financement des travaux d’enfouissement des réseaux de 
télécommunication. 
Cependant, le gaz et France Télécom n’ont pas versé cette redevance en 2006 et 2007.  
 
Il est nécessaire que le Conseil Municipal délibère sur les taux en vigueur des années 2006 
et 2007, afin que le gaz et France Télécom verse cette redevance et que l’on puisse la 
reverser au SYDESL, comme il était prévu lors de l’adhésion du SYDESL en 2005. 
Vote unanimité  
 

 
V - Modification et approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal 
 

Madame le Maire précise que lors du Conseil Municipal du 22 mai 2008, plusieurs points 
du règlement intérieur ont été modifiés et que les membres du Conseil Municipal ont pris 
connaissance du nouveau règlement intérieur, mais il reste une modification à l’article 27 
point 5. Dans les Communes de 3500 habitants et plus, les documents budgétaires, sont 
assortis en annexe si la Commune verse une subvention supérieure à 75000 € et non à 
76000 €. 
Un autre point a été aussi modifié à la demande du groupe de l’opposition ramenant à 4 le 
nombre des votes nécessaires pour demander une suspension de séance 
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S’agissant du bulletin municipal la part attribuée au groupe minoritaire restera à 1/3 de 
page pour l’information monsieur gardon pourra recevoir les articles de tous les conseillers 
municipaux dans le sens ou ils présentent un intérêt pour Chauffailles  
Vote unanimité 

 
 
VI - Réactualisation d’une délibération 
 

Madame le Maire précise que lors du Conseil Municipal du 20 mars 2008, une délibération 
pour l’indemnité de fonction du Maire et des Adjoints a été prise. Cependant, la date 
d’entrée en vigueur de l’indemnité a été omise.  
Il est précisé que la délibération N° 2008/03/58, du 20 mars 2008, entrera en vigueur à la 
date de l’installation du Conseil Municipal, soit le 14 mars 2008  
Même si les arrêtés précisant cette délibération prévoient le versement de ces mêmes 
indemnités à compter du 14 mars 2008. Toutefois ils ne sont pas suffisants pour que le 
comptable puisse verser l’indemnité aux élus entre le 14 le jour de l’élection au premier 
tour et la date de la délibération prise le 20 mars 2008. 
Madame le Maire rappelle le rôle prépondérant de Monsieur le Percepteur pour le contrôle 
de la Commune évitant toute dérive. 
Vote unanimité 

 
 
VII - Subvention exceptionnelle à l’amicale des donneurs de sang 
 

Madame le Maire rappelle que L’amicale des donneurs de sang a organisé une réunion de 
secteur le 5 avril 2008. Un apéritif a été offert par la municipalité, toutefois les factures 
correspondantes ont été payées par l’association. Il est nécessaire d’attribuer une 
subvention exceptionnelle d’un montant de 75.15 € à l’association des donneurs de sang 
pour compenser cette dépense. 
Monsieur PEGUET s’interroge sur le bien fondé d’une subvention exceptionnelle à la 
place d’un simple remboursement de frais. 
Vote unanimité 

 
 
VIII - Demande de subvention pour restauration d’un registre 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la Commune de 
Chauffailles protège les anciens registres des actes de l’état civil.  
Le Conseil Général peut apporter une aide à la restauration des archives communales égale 
à 50% du montant HT plafonné à 762 €. 
La présente délibération consiste à demander une subvention au département pour cette 
restauration et permettre à Madame le Maire de signer les documents nécessaires. 
Monsieur DESBAT souhaite savoir où sont stockés les archives. 
Madame le Maire précise qu’elles sont stockées à plusieurs endroits car nous manquons de 
place. Monsieur MARTELIN Président de la Communauté de Communes propose un local 
qui est en phase de réhabilitation. 
Monsieur BOFFET souhaite savoir depuis quelle date nous conservons les registres d’état 
civil. 
Madame le Maire précise que nous avons des registres depuis le début de 1600 (1654) 
Vote unanimité 
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IX - Modification d’une concession au cimetière 
 

Une famille de Chauffailles qui a acheté en mai 2000 une concession au cimetière en 
pleine terre pour 50 ans (360 €), souhaite l’abandonner au profit d’une place au 
columbarium au tarif suivant : 50 ans : 801 €  
Le Conseil Municipal doit donner son accord afin de modifier les titres de propriété et 
équilibrer les recettes et les dépenses correspondantes sur le budget funéraire. 
Intervention de BOFFET sur la différence de coûts entre un emplacement en pleine terre et 
une place au columbarium. 
Madame le Maire et Monsieur VINCENT précisent qu’il s’agit d’un choix des familles 
qu’il semble difficile d’intervenir. 
Vote unanimité 
 
 

X - Admission en non valeur 
 

Madame le Maire rappelle que Monsieur le Percepteur nous informe que Monsieur SOLER 
Pierre, dirigeant de la Société PRICILLA qui n’a pas réellement fonctionné, est insolvable 
et redevable de la somme de 2 326.82 euros. Il est donc nécessaire d’admettre la somme 
due en non-valeur au compte 654 « créances irrécouvrables ». 
Monsieur le Percepteur précise que ce Monsieur est insolvable, qu’il change d’adresse et 
de travail régulièrement, qu’il n’a pas répondu aux relances faites conformément à la 
perception des créances publiques et qu’il souhaite que le Conseil Municipal déclare la 
créance irrécouvrable qui correspond à des loyers d’un local commercial de la Commune. 
Madame DUBREUIL pense que l’on aurait du intervenir plus en amont pour écourter le 
délai de recouvrement. 
Monsieur BOFFET demande sur quelle période. 
Monsieur le Percepteur répond : 6 mois. 
Vote unanimité 

 
 
XI - Remboursement de frais à un Conseiller Municipal 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que Madame Marie-Noële 
ARRIAT, Conseillère Municipale, a du procéder à l’avance, sur ses propres fonds, des 
frais afférents à un déplacement sur Dijon afin de se rendre à une réunion le jeudi 12 juin 
2008. Le Conseil Municipal doit délibérer afin de lui rembourser le montant de 120.73 €. 
Madame le Maire donne la parole à Madame ARRIAT qui précise que la réunion avait 
comme objet le soutien de la région Bourgogne aux marchés forains. La région mettra en 
place ses interventions fin de l’année 2008. 
Vote unanimité 
 

 
XII - Subvention exceptionnelle à l’association Boule de Chauffailles  
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que l’association Boule de 
Chauffailles a quatre sociétaires qualifiés pour le championnat de France qui se déroulera 
en juillet à Bourg en Bresse. Le club va engager 300 € de frais pour cette compétition et 
sollicite la Commune de Chauffailles pour obtenir une subvention exceptionnelle. 
Monsieur LUCCIONI demande si cette association reçoit déjà une subvention. 
Madame le Maire affirme que le club reçoit une subvention annuelle de 77 €. 
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Monsieur LUCCIONI demande quelles sont les dépenses ?  
Madame le Maire répond qu’il y a l’hébergement, le trajet, ainsi que les tenues 
vestimentaires. 
Monsieur LUCCIONI dit que d’autres clubs ont une participation nationale et souhaite 
savoir s’ils peuvent prétendre à une telle subvention. 
Madame le Maire précise que chaque cas est étudié encore faut il demander une subvention 
et précise que le montant de cette subvention doit être débattu en proposant une subvention 
de 150€. 
Vote unanimité 
 
 

XIII - Comité Technique Paritaire conjoint entre la mairie et le CCAS  
 
La loi du 26 janvier 1984 institue un Comité Technique Paritaire pour les collectivités 
employant au moins 50 agents. 
 
Pour faire suite aux élections municipales de mars 2008, il est nécessaire de renouveler la 
délibération N°2004/86 du 29 septembre 2004 pour de nouveau instituer un CTP commun 
entre le CCAS et la Commune de Chauffailles. 
 
Considérant que le scrutin pour l’élection des représentants du personnel est fixé au 
6 novembre 2008 pour le premier tour et au 11 décembre 2008 pour le deuxième tour, le 
Conseil Municipal doit autoriser de rattacher les agents du CCAS au Comité Technique 
Paritaire de la Commune de Chauffailles. 
Vote unanimité  

 
 
XIV - Délégation de Madame le Maire 
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XV - Divers 

 
Monsieur PEGUET souhaite savoir ce que va devenir l’Hôtel de la paix. 
Madame le Maire précise que l’hôtel de la paix restera un restaurant mais avec des 
appartements à l’étage. 
Monsieur PEGUET demande pourquoi un nouveau regard rue Jean Moulin ? 
S’agissant du nouveau regard rue Jean Moulin Monsieur VINCENT précise qu’il s’agit de 
remplacer un regard en propriété privée chez Monsieur PEGUET. 
 
Monsieur LUCCIONI informe les membres du Conseil Municipal que les salariés d’une 
entreprise de Chauffailles se rendaient près de l’étang pour déjeuner et il semble que les 
agents de la police Municipale leur ont interdit cet accès. 
Madame DUMOULIN précise que l’on aurait aussi interdit le pique nique au écoles dans 
le parc du château. 
Madame le Maire s’informera auprès des services pour en connaître la raison. 
 
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la municipalité est 
conviée au camping  tous les lundis soir 19H00, du 7 juillet au 5 août  pour le pot d’accueil 
des campeurs. 
 
Madame le Maire informe l’assemblée que la date du prochain conseil n’est pas fixée mais 
il se tiendra certainement fin août, début septembre. 
 
Monsieur BOUCAUD se fait le rapporteur du remerciement à la municipalité des anciens, 
qu’il a visités pour leur remettre leur colis. 
 
Madame le Maire souhaite de bonnes vacances à tous. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 45. 
 


